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Un faux bancaire
est-il un faux?
L'affaire que voici, unilatéralement relatée par le
correspondant local de «24 Heures», a été exposée
en revanche avec clarté dans «Le Pays vaudois»,
organe du Parti vaudois des paysans, artisans et
indépendants /UDC (numéro du 11 février),
hebdomadaire dont les attaches avec le monde agricole
sont connues.

Les faits, d'abord, brièvement résumés (entre
guillemets, citations du «Pays vaudois»).

— Il y a une vingtaine d'années, un riche agriculteur,

«sur le conseil de son banquier», se fait
ouvrir deux comptes, l'un déclaré, l'autre pas.

— Modeste au début, le compte noir prospère. Il
était «convenu avec le banquier» un système
d'écritures couvrant le passage de sommes d'un
compte à un autre, selon les besoins du propriétaire:

les transferts d'argent ne devaient pasfigurer
sous transferts, mais sous la mention prélèvement
et versement, afin qu 'aucune relation n 'apparaisse
entre les deux comptes.

— Relations tendues de l'agriculteur avec le fisc.
Finalement, même la municipalité de sa commune,
outrée par «sa taxation jugée injuste et scandaleuse»,

se voit obligée d'intervenir auprès de la
commission fiscale du district.

— L'affaire débouche avec le temps devant le
tribunal (de Payerne), un inspecteur fiscal ayant
percé l'astuce à jour et aucune entente entre les

parties ne se révélant possible. Là l'administration
cantonale des impôts exige non seulement le
paiement des impôts arriérés, mais aussi celui d'une

forte amende (calculée cependant de manière à ne

pas toucher à l'instrument de travail du fraudeur);
au surplus, plainte pénale est déposée pour faire
toute lumière sur la réalité de la dissimulation de

fonds.

— On vous passe les détails, bien instructifs pourtant.

En fin de compte, le tribunal condamne
l'agriculteur à dix jours d'emprisonnement avec
sursis, mais acquitte les banquiers, estimant que,
selon le Tribunal fédéral, un faux document n'est
pas un faux s'il n'est destiné qu'à tromper le fisc.
Jusqu'au bout, la banque a tenté de cacher la vraie
nature des écritures en question, relevé de comptes
«expurgé» à la clef.

Faux il y a eu pourtant, de toute évidence. A
l'heure du partage des responsabilités, «le mandataire

commercial de la banque déclare avoir établi
les faux sur ordre de son supérieur; ce dernier nie
avoir eu connaissance de cette affaire avant d'avoir
quitté la banque pour entrer au service d'une autre,
malgré les témoignages convergents de ses anciens
collègues et l'indignation de tout le personnel de la
banque».

Lampiste ou pas, est-il vraiment possible que le
banquier impliqué ne soit pas inquiété?

Ce qu'il faut savoir, c'est que la répression de la
fraude fiscale est un domaine où la compétence
pénale des cantons (mais oui, l'unité du droitpénal
n'est pas sans faille) peut s'exercer. En
conséquence, le Tribunalfédéral a dû créer une jurisprudence

pour déterminer ce qui entre dans le camp
général du Code pénal réprimant les faux et ce qui
tombe sous le coup des législations cantonales. Sa

jurisprudence tend à admettre que le Code pénal
est applicable dès que le document en cause peut,
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